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AUDENGE

BASSIN 
D’ARCACHON

Domaine de Certes 
et Graveyron

Accueil et information à la Vacherie 
Tél.: 05 56 82 71 79 – 47 avenue de Certes – 33980 Audenge  

domaine-certes@gironde.fr     www.gironde.fr/domainedecertes

Tous les jours de l’année : 
10h à 13h et 14h à 17h de novembre à mars 

10h à 13h et 14h à 18h en avril, mai et octobre 
10h à 19h de juin à septembre

Programme d’animations nature et artistique gratuit, tout au long de l’année, sur réservation.



Un espace naturel héritier d’une 
riche histoire humaine

Le Conservatoire du littoral est devenu proprié-
taire du Domaine de Certes en 1984, puis du 

Domaine de Graveyron en 1998. Les deux domaines 
réunis forment depuis un espace naturel exception-
nel de 531 hectares géré par le Département de la 
Gironde.

La présence humaine est attestée depuis de longs siècles, 
mais c’est au milieu du 18e que Certes et Graveyron ont 
pris leur physionomie actuelle en devenant des domaines 
endigués. A Certes, le Marquis de Civrac va construire des 
digues sur le marais maritime et créer des bassins pour y 
exploiter le sel. Ce sont des kilomètres de digues en terre 
argileuse construites à bras d’homme, des travaux colos-
saux qui font gagner des espaces productifs sur le pré salé, 
habitat naturel du Bassin d’Arcachon. Mais la saliculture est 
très vite peu rentable et abandonnée dès la fin du siècle. 
Endigué à la même époque par son propriétaire, Graveyron 
ne sera pas aménagé pour produire du sel, l’expérience du 
voisin ayant servi de leçon ! 

La pisciculture va peu à peu se développer par la recon-
version des bassins de Certes au fur et à mesure que les 
sauniers disparaissent. Simultanément, sous l’impulsion 
d’Ernest Valeton de Boissière, puis plus tard de Jean Descas 
et de son fils Camille, Certes va devenir un grand domaine 

piscicole, agricole et forestier qui restera productif jusque 
dans les années 1960. Les coûts d’entretien des digues, des 
bassins et du système hydraulique (30 écluses), sonnent 
le glas d’une époque productiviste.

Heureusement, Certes et Graveyron ne se résument pas qu’à 
des bassins et des linéaires de digues ! Estran, ruisseaux, 
roselières, prairies humides, boisements de feuillus et de 
résineux abritent une faune variée. La grande richesse de 
milieux est due à la présence d’eaux salées, saumâtres et 
douces favorables aux oiseaux qui trouvent refuge quand 
la marée est haute sur le Bassin d’Arcachon. 

Cette nature préservée sert d’écrin à un riche patri-
moine bâti, témoin du passé et 
maintenant tourné vers l’avenir. 
La ferme de Graveyron accueille un 
agriculteur et ses troupeaux de blondes 
d’Aquitaine, de bazadaises et de bre-
bis. Elle sert également de base de 
vie à l’équipe de gestion du domaine. 
Les anciens bâtiments d’exploitation 
ont maintenant d’autres fonctions. Ils 
hébergent le Centre de sauvegarde de 
la faune sauvage de la LPO, le Conser-
vatoire Botanique National Sud Atlantique et un Centre 
de Conservation et d’Etude archéologique de la DRAC. 
Le public est accueilli à la Vacherie par l’équipe 
d’animation avec des espaces scénographiques 
dédiés à la découverte du site et de son histoire. 
Le château qui a brûlé en 2010 vient d’être restauré et 
fait l’objet d’un ambitieux programme qui sera confié 
à un exploitant privé pour abriter un projet touristique 
d’hébergement et de restauration, ainsi qu’une boutique 
autour de l’univers des plantes.

Parcourir le domaine, seul ou accompagné d’un guide, 
c’est découvrir en toute saison un site privilégié du Bassin 
d’Arcachon, un superbe espace naturel, un lieu de transi-
tion entre la mer et la terre, où les hommes interviennent 
depuis des siècles et recherchent un équilibre entre une 
nature généreuse mais exigeante et fragile.

Elle répond à des enjeux de société fondamentaux : prévenir la 
disparition et la banalisation des espaces naturels du littoral, zone 
à la fois sensible et très convoitée.

Le cœur de sa mission, c’est l’acquisition foncière, pour 
préserver irréversiblement.

En achetant des terrains, le Conservatoire du littoral les protège 
sur le long terme. Il les restaure et les aménage afin de maintenir la 
richesse biologique, esthétique et identitaire de nos côtes et d’en 
permettre le libre accès au public.
Cette action s’appuie sur un partenariat de longue durée avec les 
collectivités territoriales, les établissements publics, les associa-
tions en lien avec l’environnement et des fondations d’entreprise.

Le Conservatoire du littoral en Nouvelle-Aquitaine

La délégation de rivages Aquitaine, basée à Bordeaux, intervient 
sur trois des départements littoraux de Nouvelle-Aquitaine, la Gi-
ronde, les Landes et les Pyrénées-Atlantiques. 

Une équipe de 9 personnes travaille en lien avec les services cen-
traux de l’établissement basés à Rochefort et avec les gestionnaires 
des sites. Cette équipe assure la veille foncière et l’acquisition des 
terrains et pilote la gestion des sites confiée à ses partenaires pour 
un littoral protégé et ouvert à tous.

En Gironde, le Conservatoire du littoral et le Département ont de-
puis 1990 des objectifs communs en faveur des espaces naturels.  

Le Conservatoire mène une action foncière en adéquation avec la 
politique des Espaces Naturels Sensibles du Département et avec 
son soutien financier. Cette approche commune du littoral vise à 
préserver le cadre de vie de ses habitants, ses ressources naturelles 
et s’accompagne par un programme d’accueil en faveur du public.

www.conservatoire-du-littoral.fr www.gironde.fr

L’action de la délégation est soutenue par les 
collectivités territoriales, en particulier par la Région 
Nouvelle-Aquitaine qui l’accompagne dans son 
programme d’investissement, son fonctionnement et 
sa communication et les départements qui participent 
à l’acquisition d’espaces naturels et à leur gestion.

La vocation du Conservatoire 
du littoral


